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Article abstract
One of the fundamental features of the legal regime of collective labour
relations in North America lies in bestowing, by law, a monopoly of exclusive
representation upon the trade union that wins the endorsement of the majority
of employees.
An analogy between this type of organization and our system of representative
democracy has often been made in that the people’s representatives are also
elected by majority rule. However, unlike parliamentary democracy, which
formally allows for a margin of dissent to be expressed by representatives of
the Opposition, the organization of collective labour relations fails to provide a
similar forum to voice minority interests.
Neglected by legislators, trade union dissent has traditionally only been able to
express itself in the private circles of the trade union apparatus. However, a
new phenomenon is slowly emerging in Quebec. Reacting against the wage
concessions accepted by their trade unions in the wake of the government’s
battle against budget deficits, young teachers, young police officers and young
civil servants have established their own associations: the Association pour la
défense des jeunes enseignants du Québec (ADJEQ), the Groupe d’action pour
l’équité et l’égalité salariale du SPCUM (GAPES) and the Association des jeunes
de la fonction publique du Québec (AJFP). These associations are using public
forums, such as parliamentary commissions, to voice their demands.
Furthermore, their web sites allow minority employees to express their
discontent and grievances anonymously.
These new groups reflect clearly the growing complexity of labour relations in
our pluralist societies and the inherent difficulties of trying to reconcile
collective rights and individual rights. In their own way, those associations are
also expressing real dissatisfaction with the way trade union democracy is
carried out in some work environments.
The new associations may possibly be the result of a transient trend linked
solely to the issue of the so-called “orphan” clauses, but the trade union
movement would be ill-advised to disregard them. Rather, their emergence
should incite trade union leaders to display greater openness, to begin dialogue
and, more generally, to think about their conception of democracy and the
underlying notion of equality, for such an approach has become necessary in
the age of fundamental individual rights.
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L’émergence des associations
parallèles dans les rapports collectifs
de travail
CHRISTIAN BRUNELLE

Des jeunes salariés québécois reprochent à leurs syndicats
de ne pas tenir suffisamment compte de leurs intérêts dans la né-
gociation de leurs conditions de travail. Ils ont ainsi fondé leurs
propres associations en réaction à la façon dont le syndicat exerce
son monopole de représentation. Ce nouveau phénomène traduit
une insatisfaction certaine face à la façon dont s’exerce la démo-
cratie syndicale dans certains milieux de travail. L’émergence de
ces associations parallèles devrait inciter les leaders syndicaux à
faire montre de plus d’ouverture, à engager le dialogue et à
entreprendre une réflexion devenue nécessaire sur leur conception
de la démocratie — et la notion d’égalité qui y est sous-jacente — à
l’ère des droits fondamentaux de la personne.

L’amour de la démocratie est celui de l’égalité.

 — Montesquieu

Si l’on en juge par les statistiques compilées au cours des vingt der-
nières années, les effectifs syndicaux fondent presque partout dans le monde
industrialisé. Le fléchissement de la densité syndicale est particulièrement
alarmant aux États-Unis mais il est également observable dans l’ensemble

– BRUNELLE, C., Faculté de droit, Université Laval, Québec.

– Cet article est une version remaniée du texte d’une conférence prononcée à l’Université
Laval, le 27 mai 2001, dans le cadre du colloque Forum juridique 2001 : Nouvelles
perspectives sur la distinction public-privé, organisé conjointement par la Commission
du droit du Canada, le Conseil des doyens et des doyennes des facultés de droit du Canada,
l’Association des professeurs de droit du Canada et l’Association canadienne droit et
société.
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du Canada (Akyeampong 2000 : 12, tableau 1). Au Québec, où l’attrait
des salariés pour la syndicalisation demeure unique en Amérique du Nord,
la légère hausse de la présence syndicale qui ressort des plus récentes
données annuelles sur la question (Girard 2002) montre néanmoins que
les sommets, atteints voilà une douzaine d’années, semblent encore hors
de portée (Murray 2001).

Bien que l’on ne s’entende pas toujours sur les causes exactes de ce
ressac, celles à caractère économique jaillissent d’abord à l’esprit. À la
remorque des travailleurs salariés, les syndicats doivent composer avec un
marché du travail où le désœuvrement, qu’il prenne la forme du chômage
ou du recours à la sécurité du revenu, demeure persistant. De plus, à l’ère
de la mondialisation des marchés, où le discours néolibéral tient lieu de
pensée unique, la prospérité des entreprises se mesure moins en fonction
des emplois qu’elles créent que des postes qu’elles suppriment au nom de
la rationalisation dictée par la concurrence… et les actionnaires !

En fait, c’est toute la logique économique, en place au moment de l’ins-
tauration des régimes législatifs de rapports collectifs de travail que nous
connaissons aujourd’hui, qui semble en proie à la rupture (Paquet 1993 :
92–93). Réduite à sa plus simple expression, cette logique postule que les
profits facilitent les investissements ; que ces investissements permettent
d’accroître la production ; qu’une production accrue favorise la création
d’emplois ; que les emplois génèrent des salaires ; que l’attribution de
salaires fait augmenter la consommation ; et, ultimement, que cette consom-
mation engendre de nouveaux profits (Abraham 1988 : 1287).

Or, par les investissements dans la technologie, la production peut
désormais s’accroître, en quantité comme en qualité, sans création corres-
pondante d’emplois. Bien plus, les changements technologiques permet-
tent même à l’employeur de réduire ses effectifs sans affecter de quelque
manière la production (Laplante 1998 : 140–141).

Ces phénomènes liés à la mondialisation de l’économie et à l’innova-
tion technologique ont durement frappé le secteur manufacturier, bastion
traditionnel du mouvement syndical. Du même coup, l’on assiste depuis
un bon moment déjà à un déplacement progressif de l’emploi du secteur
des biens au secteur des services, déplacement qui n’est pas de nature à
faciliter la tâche des organisations syndicales puisque les personnes qui
œuvrent dans le secteur tertiaire sont, de manière générale, plus réfrac-
taires à la syndicalisation (Lévesque, Murray et LeQueux 1998 : 134).

Par ailleurs, ce glissement de l’emploi à la faveur du secteur des ser-
vices s’accompagne d’une précarisation accrue du travail ; celui-ci perd
son caractère permanent, à temps complet, pour emprunter des formes dites
« atypiques » (travail à temps partiel, à la pige, sur appel, autonome,
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occasionnel…) (Bourhis et Wils 2001 ; Dagenais 1998). Inutile d’insister
sur les difficultés que peut éprouver le mouvement syndical dans ses ten-
tatives de rallier autour de lui cette main-d’œuvre « vagabonde » (Gagnon
1994 : 34 ; Vallée 1999 : 296 et suiv.).

Pour ajouter aux difficultés, bon nombre des emplois nouvellement
créés par la « nouvelle économie » le sont à l’instigation des petites et
moyennes entreprises (Arthurs et Kreklewich 1996 : 14). Est-il besoin de
rappeler les écueils qui s’interposent devant le syndicat qui œuvre au re-
crutement de nouveaux membres dans ces entreprises de taille plus mo-
deste (Fudge et Glasbeek 1995 : 391–393) ?

Édictées par des acteurs qui ont le profit pour toute quête, les nouvel-
les règles du jeu économique international, on le voit, laissent peu de marge
de manœuvre aux organisations syndicales. Toutefois, si les taux de
syndicalisation décroissent en raison de phénomènes économiques dont le
contrôle échappe, pour une large part, aux syndicats (Charest 1999 : 149),
on avance un autre facteur, sociodémographique celui-là, pour expliquer
le déclin de l’adhésion syndicale : la diversification croissante de la main-
d’œuvre (Crever 1993 : 37–40).

L’arrivée progressive des diverses minorités sur le marché du travail
est en voie d’en modifier irrémédiablement la composition. Les travailleurs
qui ont une couleur, une race, une origine, un âge, une religion, une langue,
un handicap ou une orientation sexuelle qui les distinguent de la « majo-
rité » sont plus présents ou visibles que jamais dans les institutions gou-
vernementales comme dans les entreprises privées. Combinée à la baisse
des taux de natalité observée au Canada, notamment au Québec, cette ten-
dance au « cosmopolitisme » de la main-d’œuvre ne peut que s’amplifier.
Les organisations syndicales commencent à peine à mesurer l’ampleur des
changements que leur commande cette réalité émergente. Alors que 10,5 %
des organisations syndicales estiment que « le pourcentage croissant de
femmes et de membres des minorités » est « très important » parmi les
nombreux facteurs pouvant expliquer les changements qui marquent l’en-
vironnement dans lequel elles évoluent, une proportion de 44,2 % d’entre
elles jugent qu’il s’agit là d’un facteur « assez important ». Étonnamment,
45,3 % des syndicats considèrent que ce facteur n’est tout simplement « pas
important » (Kumar, Murray et Schetagne 1998 : 45, tableau 4).

En fait, les syndicats — jadis constitués de travailleurs à temps plein,
de race blanche, de sexe masculin (Creese 1996 : 454), de religion catho-
lique ou protestante, dans la force de l’âge, généralement mariés, chefs de
famille et hétérosexuels (Fudge 1996 : 252) — semblent éprouver une cer-
taine difficulté à répondre aux besoins des salariés de la nouvelle réalité
du travail (Zeytinoglu et Muteshi 2000). Or, il y a dans la diversification
progressive de la main-d’œuvre un potentiel à la fois de destruction et de
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relance du mouvement syndical, selon la capacité d’adaptation dont celui-
ci saura faire montre.

Au Québec, un phénomène relativement nouveau atteste des difficultés
parfois singulières des organisations syndicales à s’adapter à la montée
des revendications égalitaires dans les milieux de travail où la main-d’œuvre
est de plus en plus hétérogène. En effet, de jeunes salariés insatisfaits du
syndicat accrédité pour les représenter créent, en marge des structures syn-
dicales établies et reconnues par la loi, des associations distinctes — qua-
lifiées ici de « parallèles » — vouées à la défense de leurs droits dans le
milieu de travail.

La présente étude vise à mieux comprendre ce phénomène pour tenter
de mesurer son effet potentiel, à plus long terme, sur la vitalité du mouve-
ment syndical. Pour ce faire, il importe d’abord de décrire sommairement
les caractéristiques dominantes de ces associations parallèles, leur mode
d’action et les motivations de ceux et celles qui les ont fait naître. En
deuxième lieu, il nous faut identifier les lacunes du régime actuel des rap-
ports collectifs de travail qui ont, dans une certaine mesure, contribué à
leur émergence. Enfin, il y a lieu de s’interroger sur la nature de la ré-
flexion que devrait entreprendre le mouvement syndical pour être à même
de mieux concilier l’exercice des droits collectifs avec la montée inexo-
rable des droits individuels dans nos sociétés modernes.

L’ÉMERGENCE DES ASSOCIATIONS PARALLÈLES

L’émergence d’associations parallèles au Québec est largement
attribuable à la démarche du gouvernement québécois pour redresser les
finances publiques. Dans le cadre d’un vaste Sommet sur l’économie et
l’emploi tenu à Montréal en octobre 1996, patrons et syndicats convenaient
de collaborer avec le gouvernement pour atteindre l’objectif du « déficit
zéro ».

Les « sacrifices » exigés des syndicats allaient notamment se traduire
par des concessions salariales lors des négociations subséquentes. Vrai-
semblablement soucieux de ne pas s’aliéner l’appui des salariés, générale-
ment plus anciens, qui justifient leur présence dans le milieu de travail,
certains syndicats accepteront de faire porter aux plus jeunes une part plus
importante du fardeau en souscrivant, sur l’initiative de l’employeur, à
diverses clauses proprement qualifiées d’« orphelins » (Commission des
droits de la personne et des droits de la jeunesse 1999 ; Coutu 2000).

Le procédé, condamné par certains salariés comme un manquement
fondamental à l’équité intergénérationnelle (Morin 1998), entraînera une
réaction inusitée dans le cadre des rapports collectifs de travail. De fait, en
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réaction à l’indifférence apparente de leurs représentants syndicaux face à
ce qu’ils estiment être une injustice contre les jeunes, des salariés forme-
ront leur propre association pour assurer la défense de leurs droits. Trois
de ces associations parallèles retiennent ici notre attention.

L’Association de défense des jeunes enseignants du Québec
(ADJEQ)

L’Association de défense des jeunes enseignants du Québec (ADJEQ)1

est dirigée par un conseil d’administration de dix personnes et compterait
près de 4000 membres. Elle a été formée au lendemain d’une entente,
conclue le 3 juillet 1997, entre le Comité patronal de négociation pour les
commissions scolaires francophones, sous l’autorité déléguée par le
gouvernement du Québec au ministre de l’Éducation pour le bénéfice des
commissions scolaires employeurs, et la Fédération des syndicats de l’en-
seignement de la Centrale des syndicats du Québec (CSQ) (autrefois la
Centrale de l’enseignement du Québec — CEQ).

La convention collective négociée par les parties, dans le cadre de la
Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les
secteurs public et parapublic2, comporte la disposition suivante :

6-4.00 RECONNAISSANCE DES ANNÉES D’EXPÉRIENCE

6-4.01A) La commission reconnaît à toute enseignante ou enseignant à son
emploi au 1er juillet 1995 les années d’expérience et l’échelon d’expérience
qu’elle lui reconnaissait pour l’année scolaire 1994–1995, lesquels sont rajus-
tés pour tenir compte de l’année scolaire 1994–1995, par application de l’article
6-4.00 de la convention 1989–1995.

1. La commission évalue, selon les clauses 6-4.02 à 6-4.08 de l’entente, les
années d’expérience acquises après l’année scolaire 1994–1995 pour toute
enseignante ou tout enseignant à son emploi au 1er juillet 1995 et, le cas échéant,
révise son échelon en conséquence.

2. La commission évalue, selon les clauses 6-4.02 à 6-4.08 de l’entente, tou-
tes les années d’expérience de toute autre enseignante ou tout autre enseignant
engagé à compter du 1er juillet 1995.

3. Malgré ce qui précède, l’expérience acquise en 1982–1983 et en 1996–1997
ne permet aucun avancement d’échelon (nos italiques).

Le dernier paragraphe de cette disposition décrète donc un gel
d’échelon qui, selon l’ADJEQ, permettait au gouvernement de récupérer
approximativement 21,9 millions de dollars à même les salaires des ensei-
gnants.

1. Consulter le site internet : http://www.adjeq.qc.ca.

2. L.R.Q., c. R–8.2.
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Dans les faits, ce gel de la progression salariale ne touche pas tous les
enseignants de la même façon. L’âge moyen des personnes visées par la
convention collective étant relativement élevé (David et Payeur 1995 : 362),
une forte proportion d’entre elles échappent aux effets préjudiciables du
gel du fait qu’elles bénéficient déjà, en raison de leur expérience, de la
rémunération rattachée à l’échelon maximal de l’échelle de traitement3.

Ainsi, selon l’ADJEQ, le gel affecterait, de façon disproportionnée,
les enseignants les plus jeunes par rapport à leurs collègues plus âgés. Pour
un jeune enseignant en début de carrière, ce gel pourrait même se traduire
par une perte salariale cumulative de plus de 15 000 $.

Pour cette raison, plusieurs membres de l’ADJEQ ont déposé une
plainte de discrimination fondée sur l’âge à la Commission des droits de
la personne et des droits de la jeunesse. Après enquête, celle-ci concluait
que l’employeur et le syndicat avaient agi de manière discriminatoire en
négociant le gel d’échelon4. Les parties patronale et syndicale n’allaient
toutefois pas donner suite à la proposition de mesure de redressement faite
par la Commission.

Le 22 mars 2000, la Commission saisissait le Tribunal des droits de la
personne du Québec du litige au nom de plusieurs enseignants membres
de l’ADJEQ. Il semble, en fait, que près de 13 400 enseignants ont signé
un consentement écrit pour autoriser la Commission à agir en leur nom
dans l’exercice de ce recours5.

Tant l’employeur que le syndicat contestèrent la compétence ratione
materiae du Tribunal des droits de la personne du Québec à se saisir du
litige. Pour eux, l’arbitre de grief dispose d’une compétence exclusive à
cet égard. Le Tribunal allait rejeter ces moyens d’irrecevabilité6 mais la
Cour d’appel du Québec, dans un jugement majoritaire, infirmait cette
décision et concluait que « [t]outes et chacune des réclamations de la

3. À ce propos, le site internet de l’ADJEQ comporte l’information suivante : « Sur un total
de 78 177 enseignants au Québec, 34 834 enseignants occupent l’échelon 15 (soit 44,56 %
des enseignants). Ces derniers ont une moyenne d’âge de 50,6 ans. Ils sont donc au sommet
de l’échelle salariale et ne subissent aucune perte relative au gel des échelons. La cou-
pure de 21,9 millions est absorbée par les 44 000 enseignants qui occupent les échelons
1 à 14 ».

4. Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 347e séance du Comité
des plaintes, Résolution CP–347.3, 12 novembre 1999.

5. Le site internet de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse
diffuse un formulaire de consentement à cette fin : http://www.cdpdj.qc.ca/htmfr/pdf/
ceq.PDF.

6. Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse c. Québec (Procureur
général), [2000] R.J.Q. 3097 (T.D.P.Q.).
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Commission relèvent de la compétence exclusive de l’arbitre des griefs7 ».
Ainsi, à ce jour, la demande des membres de l’ADJEQ n’a toujours pas
été tranchée sur le fond.

Notons cependant qu’à la suite d’une modification de la convention
collective entrée en vigueur le 1er juillet 2000, l’employeur reconnaît main-
tenant l’expérience acquise par toute enseignante et tout enseignant au cours
de l’année scolaire 1996–1997. Le litige reste toutefois entier pour les
années antérieures puisque, selon les termes mêmes de la nouvelle
convention collective, « cette reconnaissance d’expérience n’a pas d’effet
rétroactif ».

Le Groupe d’action pour l’équité et l’égalité salariale du SPCUM
(GAPES)

Constitué en novembre 1999, le Groupe d’action pour l’équité et l’éga-
lité salariale du SPCUM8 conteste une disposition de la convention collec-
tive signée le 18 octobre 1996 entre l’employeur, la Communauté urbaine
de Montréal, et la Fraternité des policiers et policières de la Communauté
urbaine de Montréal (maintenant la Fraternité des policiers et policières
de Montréal inc.). Selon les termes de cette convention, tout policier, em-
bauché après le 1er janvier 1997, doit gravir un échelon additionnel ajouté
tout au bas de l’échelle salariale. Le procédé ferait ainsi perdre aux nou-
veaux policiers plus de 46 500 $ en salaire brut sur une période de six ans
(Lavallée et al. 2000).

Le GAPES définit sa mission en ces termes :

1. Contribuer à l’amélioration des conditions de travail des policiers du Service
de police de la Communauté urbaine de Montréal assujettis à la clause discri-
minatoire contenue dans la convention collective du 01–01–1997 intervenue
le 18 octobre 1996 entre la Communauté urbaine (SPCUM) et la Fraternité
des policiers et policières de la Communauté urbaine de Montréal inc. ;

2. À cette fin, nous nous engageons à prendre tous les moyens raisonnables en
vue de faire déclarer invalides devant les tribunaux les dispositions discrimi-
natoires de ce contrat collectif de travail ;

3. Nous nous engageons également à tout mettre en œuvre pour obtenir répa-
ration du préjudice résultant de la violation de nos droits protégés par la Charte
des droits et libertés du Québec aux articles 10, 13, 16 et 19 ;

7. Québec (Procureure générale) c. Commission des droits de la personne et des droits de
la jeunesse, C.A. Montréal, 500–09–010164–002 et 500–09–010165–009, 28 février 2002,
D.T.E. 2002T–263, p. 15 (J. Rousseau-Houle, par. 132) (autorisation de pourvoi à la Cour
suprême du Canada demandée : C.S.C. no 29188).

8. Consulter le site internet : http://www.gapes.org.
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Ainsi, le 15 mai 2000, plusieurs membres du GAPES déposaient une
plainte de discrimination fondée sur l’âge contre les parties signataires de
la convention collective. À ce jour (juin 2002), il semble que l’enquête
n’ait pas beaucoup progressé, la Commission des droits de la personne at-
tendant vraisemblablement de connaître la réponse définitive des tribunaux
quant à savoir qui de l’arbitre de grief ou du Tribunal des droits de la per-
sonne est seul compétent pour disposer de l’affaire. Il faut dire que l’em-
ployeur a considérablement tardé à transmettre à la Commission les
informations exigées de lui.

La Fraternité des policiers et policières de Montréal inc. représente
approximativement 4 100 policiers. De ce nombre, environ 2 000 effec-
tuent du travail lié aux enquêtes, les quelques 2 100 autres, généralement
moins expérimentés, étant plutôt affectés à la patrouille. Or, le GAPES
groupe 725 membres, soit plus du tiers de ces patrouilleurs. Son conseil
d’administration est actuellement formé de neuf jeunes policiers.

L’information pertinente est communiquée aux membres de diverses
manières. D’une part, des diffuseurs et codiffuseurs du GAPES sont ré-
partis dans les quarante-neuf postes de quartier du Service de police de la
Ville de Montréal. D’autre part, le site Internet de l’association comporte
une mine de renseignements, notamment un bulletin d’information égale-
ment distribué en version imprimée.

Il semble que les démarches persistantes du GAPES tant sur le plan
juridique que politique aient finalement eu pour effet de provoquer une
certaine ouverture chez les dirigeants de la Fraternité. De fait, dans le ca-
dre des négociations visant le renouvellement prochain de la convention
collective, la Fraternité considère maintenant le dossier des jeunes poli-
ciers comme une priorité. Elle tente ainsi d’obtenir la suppression de l’éche-
lon intégré au bas de l’échelle salariale à partir de 1997 et souhaite, du
reste, en arriver à un règlement équitable pour les jeunes policiers qui ont
été lésés par cette mesure.

L’Association des jeunes de la fonction publique du Québec (AJFP)

De manière générale, les membres de l’Association des jeunes de la
fonction publique du Québec (AJFP)9 reprochent au gouvernement et aux
syndicats accrédités pour les représenter leur indolence face au problème
de la précarité de l’emploi chez les jeunes. Constituée en février 2000,
leur association, qui compterait plus de 350 membres, a pour objet de :

Défendre et promouvoir les droits et intérêts des jeunes œuvrant au sein de la
fonction publique québécoise.

9. Consulter le site internet : http://www.ajfp.qc.ca.
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Favoriser l’accès des jeunes à la fonction publique québécoise.

Travailler à enrayer la précarité de l’emploi chez les jeunes de la fonction
publique québécoise.

Sensibiliser les jeunes travaillant dans la fonction publique québécoise sur leurs
droits, obligations et responsabilités.

Représenter démocratiquement ses membres auprès des différentes autorités
ainsi que sur la place publique.

Sensibiliser la population à la problématique de la précarité de l’emploi chez
les jeunes travaillant au sein de la fonction publique québécoise et à leur sous-
représentation dans cet environnement de travail.

Toute personne de 35 ans et moins au service de la fonction publique
québécoise peut devenir membre de l’AJFP et obtenir, de ce fait, le droit
de vote lors des assemblées. Toutefois, l’association reconnaît le statut de
membre associé, sans droit de vote, à « toute personne de 36 ans et plus
travaillant au sein de la fonction publique québécoise et intéressée par la
situation des jeunes », à « toute autre personne s’intéressant à la situation
des jeunes de la fonction publique québécoise » de même qu’à « tout or-
ganisme intéressé par les objets de l’association ».

Le traitement réservé aux employés occasionnels par le gouvernement
et les syndicats de la fonction publique figure parmi les priorités de l’AJFP.
Selon l’association, les conventions collectives signées par les parties pa-
tronale et syndicales en avril 2000 instaurent un régime de dotation qui
aurait un effet préjudiciable disproportionné sur les jeunes.

L’on sait que, de manière générale, la nomination d’un fonctionnaire
québécois est faite au choix parmi les personnes inscrites sur une liste de
déclaration d’aptitudes à la suite d’un concours10. Or, réduit à sa plus simple
expression, le régime de dotation négocié par les parties ferait en sorte que :

iii. tout fonctionnaire qui cumule 55 mois et plus de service, au même
poste et au sein d’un même ministère, dans les 60 derniers mois serait
admissible à la permanence après analyse de son dossier ;

iii. tout fonctionnaire qui cumule entre un an et cinq ans de service aurait
accès à des concours réservés non ouverts aux autres citoyens, con-
cours qui permettraient de constituer une nouvelle liste de déclaration
d’aptitudes ;

iii. tout fonctionnaire qui ne cumule pas au moins 12 mois de service, au
même poste et au sein d’un même ministère, dans les 15 derniers mois
perdrait son lien d’emploi au plus tard 6 mois après l’entrée en vi-
gueur de la liste de déclaration d’aptitudes issue des concours réservés.

10. Loi sur la fonction publique, L.R.Q., c. F–3.1.1, art. 53, al. 1.
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Selon l’AJFP, « ce nouveau mode de dotation a pour conséquence le
licenciement de près de 5 000 occasionnels, dont 39 % sont des jeunes de
moins de 35 ans » (Association des jeunes de la fonction publique 2002 :
13). L’association condamne ainsi ce qu’elle assimile à un « manquement
grave au principe d’éthique et d’équité envers les jeunes occasionnels » :

Les derniers venus étant généralement des jeunes, ces derniers sont touchés
de façon disproportionnée. C’est tout l’effort de relève d’une année qui se voit
montrer la porte de sortie. D’un côté, on discoure sur le besoin évident de
relève et de l’autre côté on adopte des mesures qui ont pour effet de mettre à
pied les nouveaux embauchés. La main gauche ignore ce que fait la main droite
(Auger-Giroux 2001).

Là encore, une plainte de discrimination fondée sur l’âge portée contre
les parties à la convention collective est pendante devant la Commission
des droits de la personne.

Par ailleurs, la décision du Conseil du trésor québécois de ne plus re-
connaître un certain nombre d’années de scolarité à titre de « crédit d’ex-
périence »11, ce qui serait de nature à nuire à l’avancement salarial des
jeunes, suscite également la réprobation de l’AJFP.

Enfin, et plus généralement, l’association déplore la sous-représenta-
tion des moins de 35 ans au sein de la fonction publique québécoise (Bédard
1998 : 62–63) et le peu d’efforts déployés par l’employeur et les syndicats
en place pour tenter de remédier à la situation.

Des associations parallèles… convergentes !

Sans nier les différences qui peuvent exister entre l’ADJEQ, le GAPES
et l’AJFP sur le plan de leur régie interne ou de leurs revendications, l’on
observe assurément des traits communs entre ces associations. Première-
ment, elles se situent en marge du mouvement syndical, voire en réaction
à ce mouvement :

Ainsi, lorsque l’on considère le fonctionnement d’un syndicat, bien que les
raisons soient fort légitimes, ses dirigeants sont à la fois élus par les membres
et en situation de conflit permanent avec l’employeur et il fonctionne à peu
près comme un système de parti unique où l’intégration dans l’establishment
se fait par la formation interne et, souvent, ceci amène une certaine forme de
conformisme avec le courant de pensée dominant dans l’organisation. Cette
situation fait que la dissidence et la représentation de courants minoritaires
ou même d’intérêts individuels peuvent être très difficiles au sein de ces

11. Gouvernement du Québec, Conseil du trésor, Directive concernant l’attribution des
taux de traitement ou taux de salaire et des bonis à certains fonctionnaires, C.T. 194419,
14 mars 2000, laquelle remplace la Directive concernant les normes de détermination
du taux de traitement de certains fonctionnaires, C.T. 184095, 9 novembre 1993.
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organisations. C’est pourquoi nous assistons à l’émergence de divers groupes
en marge de celles-ci (Lapointe 2001 : 153).

Par exemple, alors que la CSQ s’est dotée d’un Comité des jeunes en
juin 1992, de jeunes enseignants touchés par le gel d’échelon vont préfé-
rer constituer leur propre association pour assurer la défense de leurs droits.
Dans les faits, les rapports entre les salariés, membres des associations
parallèles, et leurs collègues de travail fidèles aux syndicats dûment ac-
crédités seraient plutôt tièdes voire même, en certains cas, carrément
hostiles12.

Deuxièmement, ces associations se construisent autour d’une caracté-
ristique personnelle, l’âge, qui constitue un facteur d’identification en ap-
parence plus fort que la simple communauté d’intérêts économiques qui
nourrit, en règle générale, la solidarité syndicale traditionnelle.

Troisièmement, ces associations sont en rupture avec les modes clas-
siques d’expression de la dissidence dans les organisations syndicales. Alors
que la dissidence s’est presque toujours exprimée, en privé, dans des cer-
cles fermés, lors des assemblées syndicales ou des périodes de maraudage,
voilà que ces nouvelles associations envahissent l’espace public pour faire
connaître leur insatisfaction et leurs revendications.

D’une part, elles sont toutes trois dotées de sites Internets qui servent
à diffuser, à faible coût et à grande échelle, toute l’information pertinente.
D’autre part, ce moyen de communication leur permet également de re-
cruter des membres en tout anonymat et de recueillir des plaintes ou des
informations précieuses des salariés. Ceux-ci peuvent s’exprimer d’autant
plus librement que l’ordinateur facilite, en quelque sorte, les confidences
en plus de leur offrir une certaine garantie de confidentialité. À titre
d’exemple, un conflit qui oppose des techniciens de la société montréalaise
Nortel (Northern Télécom Canada ltée) à leurs dirigeants syndicaux s’est
récemment transporté sur Internet alors qu’un groupe de techniciens a conçu
un site secret qui permet d’accueillir, de manière anonyme, les doléances
des salariés qui fustigent leur syndicat (Lewandowski 2001)13. En outre,
ces associations parallèles n’hésitent pas à investir l’espace public en usant

12. Informations obtenues lors de conversations téléphoniques avec Me Sophie Auger-
Giroux, présidente de l’AJFP, M. Patrick Lavallée, président du GAPES et M. Frédé-
ric Lapointe, ex-secrétaire général de l’ADJEQ et trésorier du groupe Force jeunesse,
un regroupement de jeunes travailleurs et professionnels qui lutte pour l’amélioration
des conditions de travail et des perspectives d’emploi de la jeune génération (consulter
le site internet : http://www.forcejeunesse.qc.ca).

13. Pour un autre exemple du genre concernant cette fois le Syndicat des professionnelles
et professionnels du Gouvernement du Québec (SPGQ), consulter : http://
www.lesyndicat.net.
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des voies de communication usuelles, tel le recours aux médias, ou plus
formelles, telles les représentations lors de commissions parlementaires14.

Quatrièmement, ces associations ont toutes porté une plainte de dis-
crimination fondée sur l’âge à la Commission des droits de la personne et
des droits de la jeunesse (CDPDJ) en vue de faire annuler, par le Tribunal
des droits de la personne du Québec, les clauses des conventions collec-
tives qui auraient un effet préjudiciable disproportionné sur leurs membres.
Certes, l’issue de cette démarche demeure juridiquement incertaine15 compte
tenu de la difficulté considérable que pose, sur le plan de la preuve, la
démonstration d’« un lien significatif […], sur une base statistique, entre
la présence d’une clause dite « orphelin » et un critère de discrimination,
tel l’âge » (Coutu 2000 : 327)16. Elle témoigne néanmoins d’une détermi-
nation certaine à remettre en cause les décisions de l’agent négociateur.

Enfin, on pourrait croire que ces associations parallèles traduisent un
phénomène somme toute marginal. Il n’en demeure pas moins qu’elles
attirent, dans leurs rangs, un nombre de membres non négligeable d’autant
plus que la technique de recrutement appliquée par elles tient essentielle-
ment du « bouche à oreille ».

LES LACUNES DE LA DÉMOCRATIE SYNDICALE

On peut comprendre que des personnes qui ne jouissent pas de la re-
présentation syndicale se tournent vers d’autres associations déjà bien
établies pour faire valoir leurs droits en milieu de travail. Pensons à ces
femmes qui, voilà maintenant près de vingt-cinq ans, avaient décidé de
combattre, avec l’assistance du mouvement Action Travail des Femmes
(Boivin 1988), la discrimination systémique pratiquée dans l’embauche par
le Canadien national17.

14. Assemblée nationale, Journal des débats de la Commission permanente de l’économie
et du travail, Consultation générale sur le projet de loi no 67 – Loi modifiant la Loi sur
les normes du travail en matière de disparités de traitement (3), jeudi 23 septembre
1999 – no 34, pp. 9 et suivantes (représentations de l’ADJEQ).

15. Voir par exemple : Bilodeau c. Roberge, [1990] R.J.Q. 2615 (C.S.).

16. Dans l’arrêt Carrier c. Rochon, C.A. Montréal, 500–09–007616–998, 14 septembre
2000, J.E. 2000–1807 (autorisation de pourvoi à la Cour suprême du Canada refusée :
Carrier c. Ministre de la Santé et des Services sociaux, [2001] 2 R.C.S. vii), la Cour
d’appel du Québec souligne, en obiter, qu’une mesure qui touche plus sévèrement un
groupe de personnes qui « se retrouvent habituellement chez les jeunes » pourrait cons-
tituer une « discrimination fondée sur l’âge » contraire à l’article 10 de la Charte des
droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. C-12 (J. Gendreau, par. 29).

17. Action Travail des Femmes c. Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada,
[1987] 1 R.C.S. 1114.
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Mais comment expliquer la naissance d’associations parallèles dans
des milieux de travail où il existe pourtant déjà un mécanisme de re-
présentation des salariés par le truchement du syndicat ? Leur émergence
n’est-elle pas le signe d’un certain dysfonctionnement de la démocratie
syndicale ?

L’on a souvent tracé une analogie entre les législatures et les syndicats
(Olson 1978 : 117–118 ; Riddell 1986 : 87). Le député est élu selon la règle
de la majorité absolue, le syndicat aussi de sorte que les deux disposent
d’un mandat collectif. Le député représente tous les électeurs de sa cir-
conscription alors que le syndicat jouit du monopole de représentation de
tous les membres de l’unité d’accréditation. Enfin, l’ensemble des députés,
pas plus que les syndicats, n’ont à se conformer, pendant la durée de leurs
mandats respectifs, aux directives des personnes qui les ont élus (Veilleux
1993 : 913).

Toutefois, l’on se butte ici aux confins de la comparaison. Alors que
la démocratie parlementaire permet formellement l’expression de la dissi-
dence au moyen des représentants de l’Opposition officielle (Benyekhlef
1993 : 109–110), le régime des rapports collectifs n’aménage pas un pareil
espace pour la défense des intérêts minoritaires18. La règle de la majorité
s’y applique dans toute sa plénitude (Bich 1987 : 1121).

En clair, qu’il vénère ou méprise le syndicat élu, qu’il partage ou pour-
fende ses politiques, qu’il estime ou exècre ses dirigeants, le salarié doit
lui aliéner, sous la contrainte de la loi, sa liberté de négocier ses propres
conditions de travail19. Cela étant, « la représentation, une fois établie,
s’exerce indépendamment des préférences individuelles des salariés […]
indépendamment du concours de [leur] volonté » (Gagnon, LeBel et Verge
1991 : 355) :

Dans un tel système [de monopole de représentation], les minorités n’ont pas
voix au chapitre, sauf à l’intérieur de la structure syndicale ; [...] l’opposition
syndicale a peu de chances de survie, encore moins de développement, dans
un pareil corset institutionnel (Laperrière 1986 : 195).

C’est précisément pourquoi la jurisprudence va imposer aux syndi-
cats un devoir de juste représentation de tous les salariés qui exercent une

18. L’observation selon laquelle « le droit canadien du travail » fait « fi des opinions di-
vergentes que peuvent partager des groupes de travailleurs au sein d’une [même] unité
de négociation » a été faite en haut lieu : Lavigne c. Syndicat des employés de la fonc-
tion publique de l’Ontario, [1991] 2 R.C.S. 211, p. 325 (J. LaForest).

19. Syndicat catholique des employés de magasins de Québec Inc. c. Compagnie Paquet
Ltée, [1959] R.C.S. 206, p. 212 (J. Judson) ; McGavin Toastmaster Ltd c. Ainscough,
[1976] 1 R.C.S. 718, pp. 724–725 (J. Laskin) ; Hémond c. Coopérative fédérée du
Québec, [1989] 2 R.C.S. 962, p. 975 (J. Gonthier) ; Noël c. Société d’énergie de la
Baie James, [2001] 2 R.C.S. 207, p. 229 (J. LeBel, par. 43 et 44).
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fonction visée par l’accréditation. À cet égard, il n’est pas sans intérêt de
rappeler que la création jurisprudentielle de ce devoir, d’origine améri-
caine, est le produit d’une démarche judiciaire par laquelle des salariés de
race noire, lésés par les décisions du syndicat constitué d’une majorité blan-
che, souhaitaient être admis à défendre leurs propres intérêts. Plutôt que
de préconiser la fragmentation syndicale sur le fondement de la race, les
tribunaux vont favoriser la cohésion du groupe en exigeant des syndicats
qu’ils s’abstiennent d’agir de mauvaise foi, de manière arbitraire ou dis-
criminatoire contre tout salarié20.

Soucieux de préserver la marge de manœuvre des organisations syn-
dicales21, les tribunaux donneront toutefois une portée fort limitée au de-
voir de juste représentation. Essentiellement, ce sont les motivations
syndicales qui seront sondées par les juges22. L’analyse portera le plus sou-
vent sur la bienveillance des intentions du syndicat (Harper 1996 : 187) et
la rationalité des objectifs qu’il poursuit, sans égard aux effets préjudiciables
que les mesures prises pour le réaliser peuvent engendrer (Brunelle 2001 :
93–96, 134–141). En clair, l’on jugera la conduite du syndicat irréprochable
si celui-ci a exercé sa discrétion en toute bonne foi et dans un but louable23,
même si certains salariés en subissent des inconvénients ou sont exposés à
un préjudice résultant de la décision prise.

Cette interprétation témoigne d’un souci certain de ne pas « fragili-
ser » indûment l’institution syndicale. Ainsi comprise, elle s’inscrit par-
faitement dans la logique des rapports collectifs de travail selon laquelle
le rétablissement d’un certain équilibre entre l’employeur et les salariés ne
peut se faire sans une action unifiée, solidaire et véritablement collective
de ces derniers :

[...] il n’y a aucun moyen, pour le travailleur, de défendre isolément ses inté-
rêts les plus vitaux face à l’autorité patronale : seule l’action collective, épiso-
dique — la grève — ou continue — le syndicat — peut rééquilibrer, au profit
des salariés, un dialogue qui, s’il s’engage au plan individuel, se réduit à

20. Steele v. Louisville & Nashville Railroad, 323 U.S. 192 (1944). Notons que le principe
établi dans cet arrêt américain a été repris dans la plupart des codes du travail en vigueur
au Canada : Guilde de la marine marchande du Canada c. Gagnon, [1984] 1 R.C.S.
509, p. 516 (J. Chouinard).

21. Au stade de la négociation de la convention collective, le syndicat jouirait même d’une
« totale liberté de manœuvre » : Centre hospitalier Régina Ltée c. Tribunal du travail,
[1990] 1 R.C.S. 1330, p. 1351 (J. L’Heureux-Dubé).

22. Noël c. Société d’énergie de la Baie James, supra, note 19, p. 232 : « L’analyse se
concentre alors sur les motifs de l’action syndicale. » (J. LeBel, par. 52).

23. Ford Motor Co. v. Huffman, 345 U.S. 330 (1953), p. 338 (J. Burton) ; United
Steelworkers of America, AFL-CIO-CLC v. Rawson, 495 U.S. 362 (1990), p. 374
(J. White).
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l’énoncé pour l’employeur, fort de sa puissance économique, de ses volontés
(Rivero 1980 : 20).

En somme, ce sont des salariés identiques, indifférenciés, uniformisés
et majestueusement unitaires, prêts à nier leur individualité face aux inté-
rêts de la collectivité qui servent, pour ainsi dire, de modèle au législateur
(Crain et Matheny 1999). Pour jouir de l’appui constant de la majorité de
ces salariés « universels » (Iglesias 1993 : 408) et du monopole de repré-
sentation qu’elle seule peut lui attribuer, le syndicat doit pouvoir dégager
chez eux les intérêts communs qui permettent précisément de constituer
puis de maintenir cet appui majoritaire. Avec la diversification graduelle
de la main-d’œuvre, c’est là une tâche à la complexité grandissante.

En effet, si dans nos sociétés homogènes d’hier, l’idéologie selon
laquelle l’individu doit absolument s’effacer derrière le groupe et abdiquer
ses désirs au nom du bien commun avait forte prise sur les masses ou-
vrières (McUsic et Selmi 1997 : 1342, 1344), on en trouve de nos jours
bien peu de traces (Rabin Margalioth 1998). Par un extraordinaire retour
de balancier, nos sociétés carburent maintenant à la valorisation de l’in-
dividu, de sa liberté et de son autonomie personnelle (Lefebvre 1996 :
46–47).

C’est ici que la diversité croissante de la main-d’œuvre peut se faire
particulièrement menaçante pour le mouvement syndical. Affranchi de toute
opposition structurée et conscient qu’il ne peut plaire à tout le monde, le
syndicat peut être tenté d’exercer son monopole de représentation en fonc-
tion des seuls intérêts de la majorité, sans véritablement se soucier des in-
térêts minoritaires (Swinton 1996 : 730)24.

Ainsi compris, son monopole a dès lors pour toute frontière la con-
science des dirigeants syndicaux. Si celle-ci se fait trop « élastique » et
obéit aveuglément aux diktats du plus grand nombre, les salariés qui s’es-
timent délaissés par cette association insensible à leurs préoccupations ris-
quent fort de se tourner alors vers un autre groupement plus apte à défendre
leurs droits. Que le syndicat perde de son influence et de son attrait dans
ce contexte, c’est forcé (Arthurs 1996 : 15) :

La plus grande diversité démographique de la main-d’œuvre, la multiplica-
tion des statuts d’emplois, l’affirmation de nouvelles appartenances profes-
sionnelles, l’émergence de nouvelles formes de participation directe des
salariés, l’affirmation des projets et droits individuels, notamment sous l’in-
fluence des instruments affirmant les droits fondamentaux de la personne, la
tendance à la diversification des identités collectives et une remise en cause
conséquente des pratiques syndicales homogènes traditionnelles constituent

24. Dickason c. Université de l’Alberta, [1992] 2 R.C.S. 1103, p. 1131 (J. Cory).
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autant de facteurs qui militent à l’encontre de l’exclusivité absolue de la re-
présentation syndicale (Murray et Verge 1999 : 130–131).

Certes, il y a toujours eu expression d’une certaine dissidence ou d’un
certain mécontentement au sein des syndicats. Mais, de manière générale,
les salariés insatisfaits tentaient de sensibiliser leurs collègues de travail et
de changer le cours des choses « de l’intérieur », en utilisant les structures
existantes (Hunt et Rayside 2000 : 435). La création des comités de condition
féminine au sein de certains syndicats est l’aboutissement de démarches
de cette nature (Bourret 1998 : 231–232 ; Crain 1995 : 69 et suiv. ; Parker
2002 : 24-25). La formation de syndicats féministes indépendants par des
salariées insatisfaites du traitement réservé par les grandes centrales syn-
dicales à leurs revendications a elle-même contribué, jadis, à l’émergence
de ces comités (Luxton 2001 : 71–72). Ces initiatives ne remettaient cepen-
dant pas en cause les fondements mêmes du régime des rapports collectifs.

Les regroupements initiés par les jeunes enseignants, les jeunes poli-
ciers et les jeunes de la fonction publique du Québec se distinguent de ces
comités et de ces syndicats féministes indépendants. D’une part, alors que
les comités sont intégrés à la structure syndicale, les associations paral-
lèles s’érigent plutôt en réaction et en opposition au syndicat. D’autre part,
contrairement aux syndicats féministes indépendants d’antan, les associa-
tions parallèles n’aspirent pas véritablement à supplanter le syndicat en
place ou à faciliter la syndicalisation au sein d’un groupe particulier (les
femmes, les jeunes… ). En ce sens, la présence des associations parallèles
dans les milieux de travail interpelle le mouvement syndical parce qu’elles
incarnent, en quelque sorte, une nouvelle forme de contestation de son
action.

LE NÉCESSAIRE ÉVEIL À LA DIVERSITÉ

Titulaire d’un monopole de représentation, les syndicats ont eu très
tôt à arbitrer les revendications — souvent divergentes — des salariés aux
fins de la négociation d’un contrat collectif de travail avec l’employeur.
Sans prétendre qu’il s’agissait pour eux d’une tâche aisée, disons qu’il fut
un temps où elle était grandement facilitée par l’homogénéité de la main-
d’œuvre. Même s’ils ne recueillaient pas l’assentiment unanime des sala-
riés, les dirigeants syndicaux parvenaient néanmoins à dégager chez une
majorité d’entre eux, et généralement sans trop de mal, un consensus sur
les valeurs et les réclamations à privilégier dans le cours de la négociation
avec l’employeur.

La chose était particulièrement vraie quand la négociation collective
portait sur une gamme limitée de sujets comme l’augmentation des salaires
et la réduction du temps de travail par la prolongation des vacances et des
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congés. L’élargissement progressif des négociations à d’autres sujets, dont
l’encadrement contractuel n’offre pas le même avantage à tous, rendra l’ob-
tention de ce consensus déjà plus ardu.

Une fois conclue, la convention collective devenait la « loi des par-
ties », le système interne des valeurs de l’entreprise (Carter 1997 : 186) :
elle produisait, ce faisant, « l’illusion d’un consensus social » (Laperrière
1986 : 203). Les droits qu’elle consacrait profitaient à l’ensemble des sa-
lariés mais les obligations qu’elle comportait s’opposaient également à tous.
Si récalcitrants soient-ils à endosser les concessions faites à la table des
négociations, les salariés qui se retrouvaient en minorité n’avaient d’autre
option que de vivre avec les choix de leurs collègues25.

En fait, ce régime, toujours en vigueur aujourd’hui, a été conçu à une
époque où l’égalité était surtout synonyme de traitement identique. Pour
les salariés membres de groupes minoritaires, le modèle à suivre consis-
tait surtout à gommer leur différence et à se fondre à la majorité dans
l’espoir d’être mieux acceptés par elle.

Or, dans la foulée de l’adoption des chartes et lois sur les droits de la
personne, les tribunaux vont lentement délaisser cette conception de l’éga-
lité, dite formelle, à la faveur d’une conception nettement plus inclusive
qualifiée d’égalité réelle26. Ainsi, les juges conviennent maintenant que
« l’égalité n’implique pas nécessairement un traitement identique et [qu’]en
fait, un traitement différent peut s’avérer nécessaire dans certains cas pour
promouvoir l’égalité27 ». Plus que jamais, l’égalité doit être « ancrée dans
les faits » (Servais 1992 : 519)28 et trouver sa manifestation dans les résul-
tats (Proulx 1989 : 151).

Cette évolution, perçue par les groupes minoritaires comme l’aboutis-
sement attendu d’une « longue histoire d’injustices, de subordination et

25. Syndicat des fonctionnaires provinciaux du Québec Inc. c. Bastien, [1993] R.J.Q. 702
(C.A.), p. 707 : « [La convention collective] tire sa force obligatoire non de la volonté
des parties et encore moins de la libre adhésion des salariés, mais de la loi... » (J. Rous-
seau-Houle).

26. Vriend c. Alberta, [1998] 1 R.C.S. 493, p. 543 (J. Cory, par. 83). Voir également :
Colombie-Britannique (Public Service Employee Relations Commission) c. BCGSEU,
[1999] 3 R.C.S. 3, p. 26 (J. McLachlin, par. 41).

27. Weatherall c. Canada, [1993] 2 R.C.S. 872, p. 877 (J. LaForest). Voir également : El-
dridge c. Colombie-Britannique (Procureur général), [1997] 3 R.C.S. 624, p. 671 (J.
LaForest, par. 61) ; Law c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), [1999]
1 R.C.S. 497, p. 517 (J. Iacobucci, par. 25).

28. Dans l’arrêt Commission scolaire St-Jean-sur-Richelieu c. Commission des droits de
la personne du Québec, [1994] R.J.Q. 1227 (C.A.), la Cour d’appel du Québec affirme
que « ...l’égalité reconnue par l’article 10 [de la Charte québécoise] est également une
égalité de fait, une égalité concrète » (J. Rousseau-Houle, p. 1245) (nos italiques).
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de peur », s’accompagne en certains cas d’une « revendication fervente et
massive de la différence » (Walzer 1995 : 104–105) :

[...] le discours du dominé [prend] alors un contenu plus radical et un ton plus
revendicateur. Délaissant les entreprises réformistes, d’un caractère souvent
purement juridique, c’est la volonté d’une transformation des structures que
ce même discours traduira plutôt. En un mot, l’axe autour duquel s’articule le
mouvement de libération cessera, petit à petit, d’être l’intégration au modèle
dominant, pour devenir la découverte d’une différence (Noël 1991 : 223).

Comme le régime des rapports collectifs de travail postule que la com-
munauté d’intérêts entre les travailleurs transcende leurs différences (Fried
1984 : 1035), que les salariés ont sensiblement les mêmes valeurs et les
mêmes besoins, toute revendication fondée sur la « différence » apparaît
souvent suspecte aux yeux de certains leaders syndicaux. Ils y voient une
menace à l’autorité du syndicat et à la solidarité minimale qui doit régner
entre ses membres pour donner force à son action (McUsic et Selmi 1997 :
1357).

Mais devant la diversification inexorable de la main-d’œuvre dans nos
sociétés pluralistes, il est loin d’être certain que cette attitude, empreinte
du désir d’aplanir les différences ou de supprimer la dissidence, assure, à
long terme, la viabilité du mouvement syndical (Crain et Matheny 1999 :
1601). De fait, la diversité de la main-d’œuvre est porteuse de revendica-
tions multiples, souvent divergentes, entre les salariés. Une main-d’œuvre
plus hétérogène introduit de nouvelles valeurs dans le milieu de travail
(Lévesque, Murray et LeQueux 1998 : 151), et le danger que celui-ci de-
vienne un foyer de discrimination caractérisé croît au rythme où s’élargit
la gamme des intérêts à protéger et les tensions qui peuvent naître, forcé-
ment, dans ce contexte (Donnellon et Kolb 1994 : 140–141).

L’émergence d’associations parallèles dans les milieux de travail syn-
diqués est un signal d’alarme lancé au mouvement syndical. Plutôt que de
postuler leur « infaillibilité » ou de faire la sourde oreille aux revendica-
tions qui leur sont acheminées par les groupes minoritaires, les syndicats
gagneraient à soupeser leur bien-fondé, à sensibiliser leurs membres aux
problèmes ainsi identifiés et à tenter de trouver un compromis qui ne soit
pas dicté par la seule volonté du plus grand nombre.

Pour emprunter à Platon, qui fait toujours figure de ténor dans le con-
cert historique de la démocratie, les dirigeants syndicaux doivent être pour
leurs membres ce que les gardiens se devaient d’être pour la cité souhaitée
par ce disciple de Socrate : au lieu de flirter avec le troupeau par envie de
lui plaire, il leur incombe d’agir obligatoirement dans l’intérêt, présumé
supérieur, de la totalité des membres de manière à ce que ceux-ci ressentent,
ensemble, « profits et pertes avec la même joie et la même souffrance ».
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Que la convention collective négociée par le détenteur d’un mono-
pole défende d’abord les intérêts de ceux qui le lui ont procuré, c’est un
travers syndical que semble cautionner le régime actuel des rapports col-
lectifs de travail (Swinton 1996 : 704). Confinées dès le départ au rang de
salariés « négligeables » en raison de leur présence plus discrète sur les
lieux de travail, femmes et minorités n’ont pas tardé à faire le constat de la
« solidarité artificielle » (Bentham 1991 : 1–2). Le mouvement syndical et
ses dirigeants doivent aujourd’hui revoir leur conception de la démocratie
pour l’élever, comme il se doit, au delà de la loi du nombre puisque « l’idée
de démocratie transcende la règle de la majorité29 » :

Les dirigeants devront fixer des orientations, expliciter la vision et les fina-
lités adoptées démocratiquement et diriger leur application stratégique, ce qui
devra être décidé dans un cadre de pluralisme et de débat permanent. Le plu-
ralisme tient compte de la diversité des points de vue et de la multiplicité des
identités. Le besoin tant de respecter l’identité des gens comme féministes,
environnementalistes, membres d’une communauté ethnique, etc., que de créer
en même temps l’unité requise pour la défense des besoins et des aspirations
des travailleurs reste à combler. Pour que cet impératif devienne réalité, il
faudra de nouvelles qualités en matière de leadership (Schenk 2000 : 109).

En ce qui a trait à la problématique soulevée par les associations pa-
rallèles, la création de comités jeunesse au sein des syndicats constitue
certainement un pas dans la bonne direction. Toutefois, il apparaît pré-
somptueux de croire que la mise en place d’un comité de jeunes pourrait,
à elle seule et sans plus, contrer le phénomène ici incarné par l’ADJEQ, le
GAPES ou l’AJFP.

En fait, l’existence d’un Comité des jeunes au sein de la Centrale des
syndicats du Québec (CSQ) n’a pas dissuadé certains jeunes enseignants
de former l’ADJEQ. De même, de jeunes professionnels n’ont pas hésité à
joindre les rangs de l’AJFP même si le Syndicat des professionnelles et
professionnels du gouvernement du Québec (SPGQ) avait implanté son
Comité des jeunes à l’automne 1999. Un même constat s’impose à l’égard
des jeunes fonctionnaires devenus membres de l’AJFP après l’entrée en
fonction, en janvier 2000, du comité national des jeunes du Syndicat de la
fonction publique du Québec (SFPQ)30.

Certes, la méconnaissance de ces comités intégrés tout récemment aux
structures syndicales existantes pourrait expliquer en partie pourquoi les
jeunes ont plutôt choisi de créer leurs propres associations. Par exemple,
selon une étude de 1996, le Comité des jeunes de la CSQ — mis sur pied

29. Vriend c. Alberta, supra, note 26, pp. 566 et 577 (J. Iacobucci, par. 140 et 176) ; Renvoi
relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217, 256 (par. 67) et 292 (par. 149).

30. Consulter : http://www.sfpq.qc.ca.
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quatre ans auparavant — était encore méconnu des trois quarts des jeunes
salariés qui oeuvraient dans un milieu de travail où le syndicat accrédité
était affilié à cette centrale (Gauthier 1997 : 31).

Un autre facteur pourrait toutefois expliquer la préférence des jeunes
pour les associations parallèles. Pour bon nombre d’entre eux, ils souhai-
tent jouer un rôle qui ne soit pas purement consultatif dans la détermina-
tion de leurs conditions de travail. Or, les comités de jeunes sont souvent
réduits à ce seul rôle, lequel est jugé insuffisant par certains qui perçoi-
vent alors ces comités comme un moyen, pour le syndicat, de se donner
bonne conscience, sans pour autant partager véritablement le pouvoir
décisionnel.

En somme, pour que l’établissement d’un comité jeunesse puisse vé-
ritablement contribuer à contenir l’irruption d’associations parallèles dans
les milieux de travail syndiqués, ce comité devrait pouvoir jouir d’une
marge d’autonomie appréciable dans le choix des priorités et des moyens
d’action. L’inclination à en faire un organe essentiellement consultatif
devrait résolument être réprimée pour faire plutôt place à « une entité ayant
droit de parole dans les instances décisionnelles et qui soit génératrice de
résultats concrets » (Gauthier 1997 : 31).

CONCLUSION

La formation d’associations parallèles destinées à promouvoir les droits
de salariés dont les revendications ne sont pas satisfaites par le syndicat
accrédité pour les représenter est un phénomène relativement nouveau dans
les rapports collectifs de travail.

Pour l’heure, il semble directement lié à la problématique des clauses
« orphelins » et s’observe essentiellement dans le secteur public (minis-
tères, corps policiers, commissions scolaires... ). Toutefois, si la discrimi-
nation fondée sur l’âge a provoqué l’émergence de ces associations, la
discrimination fondée sur toute autre caractéristique personnelle visée par
les chartes et lois sur les droits de la personne (race, sexe, handicap, orien-
tation sexuelle... ) pourrait tout aussi bien provoquer la même démarche
chez les salariés qui en sont victimes, qu’ils œuvrent dans le secteur pu-
blic ou privé. Assistera-t-on à la montée d’un « nouveau collectivisme »
(Adell 1996 : 461), annonciateur d’une « fragmentation identitaire », par
lequel le syndicat se voit montrer la voie d’évitement par un nombre crois-
sant de salariés (Gagnon 1994 : 73) qui le jugent incapable de les élever à
un niveau d’égalité correspondant à leurs aspirations profondes ?

Il est certes trop tôt pour en juger. Tout bien pesé, il demeure possible
qu’il s’agisse, en fait, d’un phénomène marginal et peut-être même
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éphémère. L’absence de ressources financières stables et suffisantes et le
fait que ces associations ne jouissent pas des avantages que les codes du
travail confèrent aux syndicats dûment accrédités rendent leur survie beau-
coup plus difficile à long terme.

Il n’en reste pas moins que leur émergence est porteuse de sens et que
le mouvement syndical aurait tort de la banaliser. Des groupes comme les
femmes, les jeunes, les minorités ethniques, les personnes handicapées ou
homosexuelles remplacent aujourd’hui les classes ouvrières à l’avant-plan
des conflits sociaux :

La présence de ces groupes a déjà favorisé l’émergence d’une nouvelle
dimension de la gestion du milieu de travail, soit l’égalité des chances d’em-
ploi, et qui s’est développée tant bien que mal en marge des structures défi-
nies par la négociation collective entre syndicat et patronat. Traditionnellement,
les relations industrielles considéraient ces groupes comme des ajouts ad hoc
à un processus appréhendé de façon trop systémique, alors qu’en fait ces
groupes doivent maintenant être intégrés dans notre cadre conceptuel (Piore
1996 : 609).

La naissance de regroupements comme l’ADJEQ, le GAPES ou l’AJFP
reflète bien la complexité grandissante des relations de travail dans nos
sociétés pluralistes et les difficultés inhérentes à toute tentative de conci-
liation entre les droits collectifs et les droits individuels. Ces associations
traduisent aussi, à leur manière, une insatisfaction certaine face à la façon
dont s’exerce la démocratie syndicale dans certains milieux de travail.

Plutôt que de voir, dans ce phénomène nouveau, « la montée de l’in-
dividualisme irresponsable qui substituerait à la démocratie syndicale les
regroupements d’intérêts particuliers et les recours aux tribunaux » (Allaire
2000 : 15), le mouvement syndical devrait faire montre d’ouverture, enga-
ger le dialogue et entreprendre, de manière plus générale, une réflexion
devenue nécessaire sur sa conception de la démocratie — et la notion d’éga-
lité qui y est sous-jacente — à l’ère des droits fondamentaux de la per-
sonne. En fait, il importe infiniment plus de préserver l’espace public que
le syndicat peut offrir au débat démocratique que de tenter de « privatiser »
la dissidence qui en émerge en confinant ceux et celles qui l’expriment au
rang de « minorités permanentes ».

Ainsi, après s’être dotés de comités de condition féminine pour mieux
répondre aux aspirations des femmes dans les années 1970–1980, les syn-
dicats pourraient assurément entreprendre une démarche similaire à l’en-
droit des jeunes, certes, mais aussi des autres minorités dont les
revendications, souvent légitimes, ne sont pas toujours véhiculées par le
point de vue majoritaire.

Les syndicats ont jusqu’ici mésestimé l’importance et la complexité
singulière de la tâche qui les attend en vue de se maintenir dans les milieux
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de travail diversifiés de demain. À la logique toute collective qui préside,
depuis toujours, à leur action et informe leur conception de la démocratie
doit s’intégrer une vision nouvelle qui fait sensiblement plus de place aux
droits individuels, en conformité avec les chartes et lois sur les droits de la
personne. C’est à ce prix que les salariés de toute nature et de toute condi-
tion seront disposés à leur accorder leur confiance. En revanche, si la di-
versité de la main-d’œuvre n’est pas prise en charge par le mouvement
syndical, le risque est grand de la voir alimenter des conflits susceptibles
de l’affaiblir à plus long terme...
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SUMMARY

The Emergence of Special Interest Associations in Collective
Labour Relations

One of the fundamental features of the legal regime of collective labour
relations in North America lies in bestowing, by law, a monopoly of ex-
clusive representation upon the trade union that wins the endorsement of
the majority of employees.

An analogy between this type of organization and our system of rep-
resentative democracy has often been made in that the people’s representa-
tives are also elected by majority rule. However, unlike parliamentary
democracy, which formally allows for a margin of dissent to be expressed
by representatives of the Opposition, the organization of collective labour
relations fails to provide a similar forum to voice minority interests.

Neglected by legislators, trade union dissent has traditionally only been
able to express itself in the private circles of the trade union apparatus.
However, a new phenomenon is slowly emerging in Quebec. Reacting
against the wage concessions accepted by their trade unions in the wake
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of the government’s battle against budget deficits, young teachers, young
police officers and young civil servants have established their own asso-
ciations: the Association pour la défense des jeunes enseignants du Québec
(ADJEQ), the Groupe d’action pour l’équité et l’égalité salariale du SPCUM
(GAPES) and the Association des jeunes de la fonction publique du Québec
(AJFP). These associations are using public forums, such as parliamen-
tary commissions, to voice their demands. Furthermore, their web sites
allow minority employees to express their discontent and grievances anony-
mously.

These new groups reflect clearly the growing complexity of labour
relations in our pluralist societies and the inherent difficulties of trying to
reconcile collective rights and individual rights. In their own way, those
associations are also expressing real dissatisfaction with the way trade union
democracy is carried out in some work environments.

The new associations may possibly be the result of a transient trend
linked solely to the issue of the so-called “orphan” clauses, but the trade
union movement would be ill-advised to disregard them. Rather, their
emergence should incite trade union leaders to display greater openness,
to begin dialogue and, more generally, to think about their conception of
democracy and the underlying notion of equality, for such an approach
has become necessary in the age of fundamental individual rights.
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